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Information sur la situation financière 
de la caisse de pension 

 
 
Ces derniers jours, les médias ont largement fait état de la crise des marchés 
financiers. Cette crise a bien sûr également des conséquences sur notre caisse. Par 
cet avis, nous souhaitons donc vous informer de la situation actuelle de la caisse de 
pension Alcan Suisse. 
 
En décembre 2007, le taux de couverture s'élevait à 110,2%. La caisse présentait 
ainsi une capacité de risque plutôt réduite, car le taux visé (en tenant compte des 
réserves pour fluctuations) est de 120,2%. En raison tout particulièrement de la 
chute des actions, le taux de couverture a baissé constamment au cours de 
cette année pour atteindre une valeur estimée à 95,3% à fin septembre. 
 
La situation financière de la caisse est donc très insatisfaisante et les organes de 
direction paritaires (conseil de fondation et comité de placement) en suivent de près 
l'évolution. Nous souhaitons toutefois insister sur le fait que, malgré cette situation 
fâcheuse 
 

• Les prestations courantes sont sûres. 
La caisse peut payer sans problème les prestations dues (rentes et capital) 
en s'appuyant sur ses fortes liquidités. 

 
• Notre stratégie de placement est fondamentalement correcte. 

Dans le cadre d'une étude régulière de nos actifs et de nos engagements, la 
stratégie de placement de la caisse de pension a été examinée durant l'été 
par un consultant externe. L'étude a démontré que la stratégie de forte 
diversification poursuivie jusqu'ici devait être maintenue. Nous procéderons 
seulement à quelques ajustements des pourcentages respectifs des classes 
de placement et nous couvrirons plus largement dans le futur le risque sur les 
monnaies étrangères. 

 
Jusqu'ici, malgré la détérioration de la situation financière, le conseil de fondation n'a 
pas jugé nécessaire de prendre des mesures particulières. Un nouveau point de la 
situation sera fait au plus tard lors de la prochaine réunion ordinaire du conseil, à fin 
novembre, ou si le taux de couverture devait descendre au-dessous de 90%. Si la 
situation exigeait alors, contrairement à nos attentes, des mesures particulières, 
nous vous en informerons. 
 
Pour le conseil de fondation 
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